
INITIATION ET DECOUVERTE
AU PARA-TIR À L'ARC-ADAPTÉ

MERCRED I  8  DÉCEMBRE  202 1

In fos  et  i n sc r ip t ions  :
cdspor tadpate46@gmai l .com

 

A PRADINES 



In fos  et  i n sc r ip t ions  :
cdspor tadpate46@gmai l .com

Dans le cadre des journées secteur psy , le
Comité Départemental Sport Adapté du Lot en
collaboration avec le DARIS de Cahors , vous
propose une journée Découverte et Initiation
au Para-tir à l'arc-adapté.

 
DEROULEMENT DE LA JOURNEE

 
 
10h00 : Accueil des participants
10h00- 11h30 : Temps de pratique
11h30 : Fin des activités et départ . 

LIEU 
 

Halle des sports
46 090 PRADINES 

 

LICENCE
 

Pour rappel , les licence un jour sont au tarif de 7€. 
Toute licence commandée devra être réglée . 

En espérant vous compter nombreux parmi nous .

MOULES Marcel                           SENAC Alexandre
Président du CDSA 46                 INFIRMIER ICM
                                                                     Moniteur en Sport Adapté



Inscriptions à retourner par mail à : 
cdsportadapte46@gmail.com

Association : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 Numéro FFSA : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 Code Postal : . . . . . . . . . . . . .Ville : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . .
Téléphone : . . . . . . . . . . . . . . . Mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Noms des accompagnateurs : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . .  .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Téléphone accompagnateur :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 

ATTENTION !!! TOUTE LICENCE UN JOUR

COMMANDEE DEVRA ETRE REGLEE !!!

* personne prenant une licence d’un jour (indiquer « Licence 1 jour » et la date de naissance).  Une "licence d'un jour" est
obligatoire pour les personnes non licenciées, ainsi qu'un certificat médical de non contre indication  à la pratique des
activités physiques et sportives adaptées (datant de moins d'un an). 

 



Je soussigné(e) : …………………………………………………………………………………………

représentant(e)  de l'association/de l'établissement : ......................................
.............................................................................................................

certifie que tous les sportifs engagés sur la journée du mercredi 8 décembre 2021
sont bien licenciés à la FFSA ou en possession d'un certificat médical de non
contre-indication à la pratique des Activités Physiques et Sportives Adaptées et
demandeurs d'une "licence un jour". 

Fait pour servir et valoir ce que de droit

À ………………………………….. , le ……………………

Signature :

DECHARGE

POINT COVID 

 
De façon à respecter les recommandations sanitaires liées à la COVID-19, nous vous
demanderons de respecter les éléments suivants : 

- Pass sanitaire obligatoire. 

- Respect des heures d’arrivée et de départ
- Port du masque obligatoire (hors temps d'activité).
- Du gel hydroalcoolique sera mis à disposition à l’entrée et à la sortie du site
- Il n’y aura pas de restauration de prévue. Concernant les goûters, il sera donné à
chaque établissement et conditionné de manière individuelle. 

*sous réserve de l'évolution du protocole COVID. 

 


